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La FNUJA d�m�ur� profondém�nt attaché� à la déf�ns� �t à la promotion du modèl� d� la collaboration
libéral�, qui �st, s�lon �ll�, un v�ct�ur �ss�nti�l d� l’indép�ndanc� d�s avocats �t d� la div�rsité d�s mod�s
d’�x�rcic� au s�in d� la prof�ssion. La collaboration libéral� p�rm�t aux j�un�s avocats d� bénéfici�r d’un
cadr� structuré, tout �n cons�rvant l�ur autonomi� �t l�ur lib�rté d’�ntr�pr�ndr�, c� qui constitu� unmot�ur
d� dév�lopp�m�nt tant pour l�s avocats qu� pour l�s cabin�ts. En c� s�ns, la FNUJA considèr� c� modèl�
comm� un outil indisp�nsabl� pour r�nforc�r l’attractivité d� la prof�ssion d’avocat, notamm�nt fac� aux
défis cont�mporains �t aux transformations du marché juridiqu�.
C� modèl� d� contrat actualisé vis� à intégr�r l�s évolutions juridiqu�s int�rv�nu�s d�puis l’édition du
d�rni�r modèl�, �n particuli�r c�ll�s du Règl�m�nt Intéri�ur National (RIN), ainsi qu� l�s nouv�ll�s
ori�ntations �t doctrin�s porté�s par la FNUJA. Il �st aussi un� répons� à la néc�ssité d'assur�r la pér�nnité
d�s cabin�ts tout �n garantissant un équilibr� �ntr� l�s att�nt�s du cabin�t �t c�ll�s du collaborat�ur.
Dans c� cadr�, la FNUJA soulign� particulièr�m�nt l’importanc� du d�voir d� transmission �t d� m�ntorat
�ntr� l� collaborant �t l� collaborat�ur. La collaboration libéral� n� s� limit� pas à un� simpl� r�lation d�
travail : �ll� doit aussi êtr� un li�u d’échang� �t d� partag� d� savoir-fair�, d� val�urs prof�ssionn�ll�s �t d�
déontologi�. L� prés�nt contrat d� collaboration libéral� m�t ainsi l’acc�nt sur l’accompagn�m�nt du
collaborat�ur dans son parcours, afin qu’il puiss� acquérir, au-d�là d� la simpl� pratiqu�, un� ré�ll� �xp�rtis�
�t, �n r�tour, êtr� capabl� d� contribu�r au dév�lopp�m�nt �t à la transmission d�s val�urs fondam�ntal�s
d� la prof�ssion.
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CONTRAT DE COLLABORATION LIBERALE
LES SOUSSIGNES :
Maîtr� [Prénom, nom]
Avocat au Barr�au d� [Ville]
Y d�m�urant [adresse professionnel]
Téléphon� [00.00.00.00.00]
Fax [00.00.00.00.00]
E-Mail [Prenom.nom@avocat.fr]
Ou
La société [Prénom, nom]
Inscrit� au Barr�au d� [Ville]
Et dont l� sièg� social �st situé [adresse professionnel]
R�prés�nté� par son r�prés�ntant légal �n �x�rcic�,
Maîtr� [Prénom, nom]
Avocat au Barr�au d� [Ville]
Y d�m�urant [adresse professionnel]
Téléphon� [00.00.00.00.00]
Fax [00.00.00.00.00]
E-Mail [Prenom.nom@avocat.fr]

Ci-après « le Cabinet »
D’une part

Et :
Maîtr� [Prénom, nom]
Avocat au Barr�au d� [adresse professionnel]
Y d�m�urant [Ville]
Téléphon� [00.00.00.00.00]
Fax [00.00.00.00.00]
E-Mail [Prenom.nom@avocat.fr]

Ci-après « le Collaborateur »
D’autre part
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La collaboration libéral� �st un mod� d'�x�rcic� prof�ssionn�l �xclusif d� tout li�n d� subordination, par l�qu�l un avocat
consacr� un� parti� d� son activité au cabin�t d'un autr� avocat, �t p�ut dév�lopp�r sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�.
L� s�rm�nt ainsi qu� tous l�s princip�s �ss�nti�ls, tout�s l�s règl�s �t usag�s applicabl�s à la prof�ssion d�vront guid�r
l�s parti�s à tous l�s stad�s d� la collaboration libéral�.
L�s parti�s convi�nn�nt qu� l�ur contrat �st régi par l�s dispositions du Règl�m�nt Intéri�ur National (RIN), notamm�nt
�n s�s dispositions prévu�s à l’articl� 14, ainsi qu� c�ll�s du Règl�m�nt Intéri�ur du Barr�au auprès duqu�l �st inscrit
Collaborat�ur.
Ell�s précis�nt qu� tout�s l�s dispositions futur�s du RIN ou du Règl�m�nt Intéri�ur du Barr�au s’appliqu�ront d� pl�in
droit au prés�nt contrat, l�qu�l �st établi conformém�nt aux dispositions d� la loi n° 71-1130 du 31 déc�mbr� 1971, d�s
décr�ts subséqu�nts, notamm�nt l�s décr�ts n° 91-1197 du 27 nov�mbr� 1991 �t n° 2023-552 du 30 juin 2023.
L� contrat d� collaboration a pour obj�t d� définir l�s modalités d'un� collaboration confrat�rn�ll� �t loyal�, �ntr� d�ux
avocats libéraux �t indép�ndants.
L�s parti�s, étant tout�s d�ux d�s avocats soumis au princip� d� confrat�rnité, r�sp�ct�ront c� princip� tout au long d�
l�ur collaboration.
C� d�voir d� confrat�rnité impliqu� un d�voir d� transmission d� la part du collaborant �nv�rs collaborat�ur, p�rm�ttant
à c� d�rni�r d� bénéfici�r d'un� formation par l'�xpéri�nc� �t l�s cons�ils d� son collaborant.
La formation d�s collaborat�urs aux règl�s �t bonn�s pratiqu�s d� c� mod� d'�x�rcic�, �t la néc�ssité d� favoris�r un�
collaboration transpar�nt� offr� d�s p�rsp�ctiv�s d'évolution prof�ssionn�ll� �t un� �xpéri�nc� �nrichissant�, équilibré�
�t bénéfiqu� pour chacun.

L� modèl� d� contrat prés�nté ici �st un� bas� proposé� par la FNUJA. Il �st r�commandé aux parti�s au contrat d�
collaboration libéral� d’adapt�r c� modèl� �n fonction d�s spécificités d� l�ur situation prof�ssionn�ll�, d�s pratiqu�s
d� l�ur cabin�t ou d�s �xig�nc�s d� l�ur barr�au r�sp�ctif.
Bi�n qu� c� modèl� s�rv� d� référ�nc� général�, l�s parti�s sont invité�s à l� ré�xamin�r �t à y intégr�r l�s élém�nts
néc�ssair�s pour répondr� à l�urs b�soins prof�ssionn�ls �t p�rsonn�ls. C�la inclut l’adaptation d� la rémunération, la
répartition d�s tâch�s, la g�stion d� la cli�ntèl� p�rsonn�ll�, ainsi qu� l�s pratiqu�s spécifiqu�s du cabin�t ou du
barr�au d’appart�nanc�.

CE LIMINAIRE ETABLI IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT

I. Principes généraux
Articl� 1 : Duré�
L�s parti�s convi�nn�nt qu� l� prés�nt contrat �mport� novation d� tout� conv�ntion antéri�ur�.
Il �st établi pour un� duré� indét�rminé�.



Contrat de collaboration libérale : Guide de rédaction 2024-2025

5
1FNUJA, Motion - Commission Collaboration - Investir la rencontre annuelle, Comité déc�ntralisé d� Mars�ill�, 5 avril 2025.

Ou L� prés�nt contrat �st conclu pour un� duré� dét�rminé�, dont l� t�rm� int�rvi�ndra l� ...................... [date
certaine] ou ...................... [date de réalisation d’un évènement à déterminer].

Il pr�nd �ff�t à compt�r :
Si le collaborateur n’est pas encore inscrit
à l’Ordre des Avocats du Barreau dans le
ressort duquel le cabinet est situé

D� l’inscription définitiv� d� [COL] à l’Ordr� d�s avocats du Barr�au [Ville]

Ou
Si le collaborateur est déjà inscrit à
l’Ordre des Avocats du Barreau dans le
ressort duquel le cabinet est situé

[Date]

Qu�ll� qu� soit la duré� du contrat r�t�nu�, l�s parti�s s� r�ncontr�ront, à la d�mand� d� l’un� d’�ntr� �ll�s �t au moins
un� fois par an, pour �xamin�r l’év�ntu�ll� évolution d� l�ur r�lation contractu�ll�.
C�tt� r�ncontr� s� déroul� dans d�s conditions p�rm�ttant un échang� sincèr�, structuré �t r�sp�ctu�ux d� l’�sprit libéral
d� la prof�ssion.

La r�ncontr� annu�ll�, prévu� par l’articl� 14.3.3 du Règl�m�nt Intéri�ur National (RIN), �st �ss�nti�ll� pour r�nforc�r
l� li�n �ntr� l� collaborant �t l� collaborat�ur. Ell� p�rm�t d’échang�r sur l�s conditions d’�x�rcic� d� la collaboration
libéral�, d’anticip�r l�s évolutions prof�ssionn�ll�s �t d� fix�r d�s p�rsp�ctiv�s commun�s. La FNUJA r�command� un�
préparation soigné� d� c�tt� r�ncontr� �t a rédigé, à c�t �ff�t, un guide de préparation de la rencontre annuelle1.

Articl� 2 : Périod� d’�ssai
Clause facultative : mentionner
éventuellement qu’il est « sans objet »,
pour éviter une renumérotation des
articles suivants.

Il �st prévu un� périod� d’�ssai d� ........................ [trois mois maximum,
renouvellement compris].
P�ndant c�tt� périod�, chacun� d�s parti�s pourra dénonc�r l� contrat,
�n r�sp�ctant un délai d� prév�nanc� d� huit jours.
L�s périod�s d� r�pos rémunéré�s, qui n’auront pu êtr� pris�s avant la
notification d� la ruptur�, pourront êtr� pris�s p�ndant l� délai d�
prév�nanc�, sauf m�ill�ur accord d�s parti�s.

Articl� 3 : Modalités
P�ndant tout� la duré� d’�xécution du prés�nt contrat, [COL] consacr�ra un� part d� son activité �t d� son t�mps au
trait�m�nt d�s dossi�rs confiés par [CAB].
[CAB] garantira à [COL] la possibilité d� r�c�voir s�s cli�nts p�rsonn�ls au cabin�t, d� dispos�r du t�mps néc�ssair� à la
g�stion �t au dév�lopp�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�, �t à la satisfaction d� s�s obligations �n matièr� d� formation
continu�, dans l� r�sp�ct d�s conditions défini�s à l’articl� 5 ci-d�ssous.

https://www.fnuja.com/MOTION-COMMISSION-COLLABORATION-INVESTIR-LA-RENCONTRE-ANNUELLE_a2768.html
https://www.fnuja.com/attachment/2727347/
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Dans c� cadr�, l�s parti�s s’�ngag�nt réciproqu�m�nt à agir loyal�m�nt �t confrat�rn�ll�m�nt l’un� �nv�rs l’autr�.
Dans l� r�sp�ct d�s droits �t obligations d� chacun� d�s parti�s définis par l� prés�nt contrat, chaqu� parti� s'�ngag� à
apport�r son souti�n à l'autr� pour l� trait�m�nt d'un dossi�r qui, �n raison d� son importanc� ou d� son caractèr�
�xig�ant, néc�ssit� un� mobilisation particulièr� d� l'un� d�s parti�s.

Dans le cas d’un contrat de
collaboration à temps
partiel :

Pour l�s b�soins d� l’organisation d� l�urs cabin�ts r�sp�ctifs, l�s parti�s fix�nt, à titr�
indicatif, comm� suit, l�s périod�s d� collaboration :

[Préciser les jours ou demi journée]
Il �st rapp�lé ici qu’�n raison du caractèr� libéral d� l’activité, l� collaborat�ur dit à t�mps
parti�l doit néc�ssair�m�nt pouvoir dév�lopp�r sa cli�ntèl� p�rsonn�ll� �t satisfair� à
s�s obligations �n matièr� d� formation continu�, �n tout t�mps qu� c� soit �n d�hors
d�s périod�s d� collaboration fixé�s au contrat, ou p�ndant l� t�mps dédié à la
collaboration, �t c� sans contr�parti� d� qu�lqu� natur� qu� c� soit.

L’articl� 14.3.2 du Règl�m�nt Intéri�ur National (RIN) précis� l�s conditions applicabl�s aux contrats d� collaboration
libéral� à t�mps parti�l.
Par �xc�ption au princip� d� non-�ncadr�m�nt d�s conditions d� travail dans la collaboration libéral�, l�s parti�s
p�uv�nt conv�nir d’un contrat à t�mps parti�l qui précis�, à titr� indicatif, l�s modalités d’organisation du travail,
notamm�nt l�s périod�s p�ndant l�squ�ll�s l� collaborat�ur s�ra à la disposition du cabin�t.
C� contrat doit r�sp�ct�r l'�ns�mbl� d�s dispositions applicabl�s au contrat d� collaboration libéral�. En particuli�r, l�
collaborat�ur à t�mps parti�l doit pouvoir �x�rc�r son activité pour sa propr� cli�ntèl� p�ndant l�s périod�s où il n’�st
pas à la disposition du cabin�t.

Dans le cas de cumul de
contrat de collaboration
libérale :

En cas d� cumul d� contrat d� collaboration libéral�, l� collaborat�ur dit à t�mps parti�l
inform�ra son co-contractant d� s�s autr�s modalités d’�x�rcic� prof�ssionn�l.

En cas de détachement en
entreprise :

[CAB] pourra détach�r [COL] dans un� �ntr�pris� cli�nt� sous rés�rv� d� son accord
�xprès.
P�ndant tout� la duré� du détach�m�nt, son statut d� collaborat�ur libéral �t l�s
stipulations du prés�nt contrat s�ront maint�nus �t l� [CAB] d�vra s’assur�r du r�sp�ct
strict d�s règl�s déontologiqu�s.
En cas d� manqu�m�nt grav�, [COL] pourra m�ttr� fin à son détach�m�nt à tout
mom�nt.
Préalabl�m�nt au détach�m�nt, un� information écrit� s�ra formalisé� à l’�ntr�pris�
cli�nt� d�s règl�s �t princip�s déontologiqu�s d� la prof�ssion ainsi qu� d�s modalités
�t d�s conditions d’�x�rcic� d� [COL] p�ndant son détach�m�nt. 
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2FNUJA, Motion - Commission Collaboration – L� parcours d� collaboration libéral�, Congrès �n Guad�loup� du 16 au 19 mai 2023.
3FNUJA, Motion - Commission Collaboration �t Numériqu� – Intégration et utilisation de l’IA dans la collaboration libérale, Comité
déc�ntralisé d� Mars�ill�, 5 avril 2025.

Un contrôl� préalabl� s�ra �ff�ctué par l’Ordr� sur déclaration obligatoir� du cabin�t

II. Conditions d’exercice
Articl� 4 : Moy�ns du cabin�t
[CAB] r�connaît qu� l� dév�lopp�m�nt par [COL] d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll� constitu� l’un� d�s caus�s substanti�ll�s du
prés�nt contrat �t particip� à l’appr�ntissag� du méti�r d’Avocat.
Aussi, [CAB] m�t à la disposition d� [COL] l�s moy�ns lui p�rm�ttant l� dév�lopp�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll� �t l�
trait�m�nt d�s dossi�rs y affér�nts.
A c�tt� fin, [CAB] m�t à la disposition d� [COL], tant pour l�s b�soins d� la collaboration, qu� pour l� trait�m�nt d� sa
cli�ntèl� p�rsonn�ll�, un� installation garantissant l� s�cr�t prof�ssionn�l ainsi qu� l’�ns�mbl� d�s moy�ns matéri�ls,
notamm�nt bur�au individu�l �t privatif �t équipé, sall� d’att�nt�, sall� d� réunion, s�crétariat, téléphon�, télécopi�s,
photocopi�s, moy�ns informatiqu�s adaptés au télétravail, m�ssag�ri� él�ctroniqu�, accès Int�rn�t, fournitur�s,
affranchiss�m�nt, sans aucun� r�striction, ni contribution financièr� �t dans d�s conditions normal�s d’utilisation.
Dans l� cadr� d� la collaboration, si [CAB] m�t à disposition d�s outils d'Int�llig�nc� Artifici�ll� (IA) pour l�s b�soins du
cabin�t, c�s outils s�ront égal�m�nt acc�ssibl�s à [COL] pour l� dév�lopp�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�.
[CAB] s’�ngag� à laiss�r [COL] r�c�voir sa cli�ntèl� p�rsonn�ll� �t travaill�r sur s�s propr�s dossi�rs au cours d�s périod�s
normal�s d� collaboration, sans lui impos�r ni jour, ni tranch� horair� à rés�rv�r à c�tt� fin. [COL] n� pourra s� voir
d�mand�r d� contribution financièr� �n raison du coût généré par l� trait�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�.

Adresse mail : L’adr�ss� mail mis� à la disposition du collaborat�ur par l� cabin�t doit lui p�rm�ttr� d� m�n�r s�s
activités prof�ssionn�ll�s dans l�s m�ill�ur�s conditions. Ell� p�ut égal�m�nt êtr� utilisé� pour l� dév�lopp�m�nt d�
sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�, conformém�nt aux princip�s d'indép�ndanc� prof�ssionn�ll� �t d� g�stion autonom� d� sa
propr� activité. Ainsi, l� cabin�t n� p�ut �n princip� int�rdir� au collaborat�ur d’utilis�r c�tt� adr�ss� à c�tt� fin. En
outr�, la mis� à disposition d’un� adr�ss� mail particip� d� la visibilité du collaborat�ur au s�in du cabin�t2.

Intelligence Artificielle : La FNUJA3 rapp�ll� qu� l’intégration d�s outils d’Int�llig�nc� Artifici�ll� (IA) dans l� cadr� d�
la collaboration libéral� constitu� un l�vi�r important pour l’attractivité d� la prof�ssion. Si l� cabin�t m�t à disposition
du collaborat�ur d�s outils d'IA pour l�s b�soins d� la collaboration, c�s outils doiv�nt égal�m�nt êtr� acc�ssibl�s pour
l� dév�lopp�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�. L'utilisation d� c�s outils doit r�sp�ct�r l�s princip�s d� sécurité d�s
donné�s, �n particuli�r l� r�sp�ct du Règl�m�nt Général sur la Prot�ction d�s Donné�s (RGPD) �t du s�cr�t
prof�ssionn�l, �t doit êtr� systématiqu�m�nt accompagné� d'un contrôl� humain d�s résultats produits.

https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-LE-PARCOURS-DE-COLLABORATION-LIBERALE_a2601.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COMMISSION-COLLABORATION-ET-NUMERIQUE-INTEGRATION-ET-UTILISATION-DE-L-IA-DANS-LA-COLLABORATION-LIBERALE_a2767.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COMMISSION-COLLABORATION-ET-NUMERIQUE-INTEGRATION-ET-UTILISATION-DE-L-IA-DANS-LA-COLLABORATION-LIBERALE_a2767.html
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4FNUJA, Motion - Commission Collaboration - Le télétravail de l’avocat collaborateur libéral, Congrès d� Strasbourg du 26 au 28 mai
2022.

Télétravail : La FNUJA4 préconis� qu� l� cabin�t m�tt� à la disposition du collaborat�ur l�s outils informatiqu�s �t
matéri�ls néc�ssair�s à l’�xécution du contrat d� collaboration, y compris �n télétravail, assurant ainsi l� r�sp�ct du
s�cr�t prof�ssionn�l �t d�s règl�s d� cyb�rsécurité. L� manqu� d’outils informatiqu�s n� saurait justifi�r la r�striction
d� l’accès au télétravail, au r�gard d� l�ur évolution �t d� l�ur acc�ssibilité financièr�s, d� sort� qu� l� cabin�t doit
garantir un� infrastructur� numériqu� adapté�. La FNUJA al�rt� égal�m�nt contr� l�s offr�s d� collaboration
�xclusiv�m�nt �n télétravail, qui pourrai�nt nuir� au mainti�n du li�n �ntr� l� collaborat�ur �t l� cabin�t, �t ainsi à la
cohésion d� la structur�.

Articl� 5 : Formation �t Spécialisation
1. Formation

L�s parti�s rapp�ll�nt qu� la formation déontologiqu� �t prof�ssionn�ll� �st un droit �t un� obligation pour chaqu� avocat
qui s’impos� tant à [COL] qu’à [CAB].
Au titr� d� l’obligation d� formation continu� du collaborat�ur libéral, [CAB] s’�ngag� à laiss�r [COL] dispos�r du t�mps
néc�ssair� pour suivr� l�s formations d� son choix, �t �n particuli�r r�mplir son obligation d� formation continu� �n
choisissant l�s activités d� son choix parmi c�ll�s prévu�s à l’articl� 85 du décr�t n° 91-1197 du 27 nov�mbr� 1991modifié.
En tout état d� caus�, [CAB] s’�ngag� à laiss�r [COL] r�mplir s�s obligations d� formation, sans réduction d� la
rétroc�ssion conv�nu�, ni contr�parti� financièr� d’aucun� sort�. Dans l� cadr� d� s�s obligations d� formation, [COL]
s’�ngag� à prév�nir [CAB].

Conformém�nt à l’articl� 14.3.1, l� contrat d� collaboration doit prévoir l�s conditions garantissant l� droit à la
formation au titr� d� la formation continu� �t d� l'acquisition d'un� spécialisation. Tout� claus� contrair� �st prohibé�.
En outr�, il doit êtr� t�nu compt� d�s obligations mis�s à la charg� d�s avocats, notamm�nt �n matièr� d� déontologi�
�t d� g�stion d� cabin�t.

2. Spécialisation
[COL] doit égal�m�nt pouvoir bénéfici�r du t�mps suffisant pour suivr� tout� s�ssion d� formation néc�ssair� à
l’acquisition d’un� spécialisation.
A c�tt� fin, [CAB] doit s’�fforc�r d� lui confi�r, dans d�s conditions contractu�ll�m�nt défini�s, d�s travaux r�l�vant d� la
ou d�s spécialisations r�ch�rché�s, si [COL] souhait� l�s acquérir dans l� cadr� d�s dispositions d� l’articl� 88 du décr�t
n° 91-1197 du 27 nov�mbr� 1991.

https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-LE-TELETRAVAIL-DE-L-AVOCAT-COLLABORATEUR-LIBERAL_a2519.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-LE-TELETRAVAIL-DE-L-AVOCAT-COLLABORATEUR-LIBERAL_a2519.html
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5 FNUJA, Motion - Commission Collaboration – L� parcours d� collaboration libéral�, Congrès �n Guad�loup� du 16 au 19 mai 2023.

En outr�,
Choisir
éventuellement
selon les cas

Option 1 : [CAB] s’�ngag� à pr�ndr� �n charg� l�s frais d� formation liés à l’acquisition d� la
spécialité conv�nu�.
Option 2 : [CAB] s’�ngag� �n pr�ndr� �n charg� tous l�s frais d� formation d� [COL] durant l�s [X]
pr�mièr�s anné�s d� collaboration dans la limit� d� [X] € par anné� civil�.
Option 3 : [CAB] s’�ngag� �n pr�ndr� �n charg� tous l�s frais d� formation d� [COL] durant l�s [X]
pr�mièr�s anné�s d� collaboration dans la limit� d� [X] h�ur�s par anné� civil�.
Option 4 : [CAB] s’�ngag� �n pr�ndr� �n charg� tous l�s frais d� formation d� [COL] durant l�s [X]
pr�mièr�s anné�s d� collaboration dans la doubl� limit� d� [X] € �t ou [X] h�ur�s d� formation par
anné� civil�.

3. Dédit-formation
[COL] qui décid� d� m�ttr� fin à son contrat après avoir bénéficié d’un� formation disp�nsé� à l’�xtéri�ur du cabin�t �t
financé� par [CAB] n� p�ut, �n princip�, s� voir d�mand�r d’ind�mnité à c� titr�.
Tout�fois, un� t�ll� ind�mnité pourrait êtr� contractu�ll�m�nt prévu� si la formation r�çu� r�vêtait un caractèr�
�xc�ptionn�l révélé par sa duré� �t son coût.
Dans c� cas, [COL] pourrait d�mand�r un� réduction d� c�tt� ind�mnité si �ll� était �xc�ssiv� ou sa suppr�ssion total� si
�ll� était d� natur� à fair� obstacl� à sa lib�rté d’établiss�m�nt ultéri�ur�. L’ind�mnité pourra êtr� d�mandé� p�ndant
un délai maximum d� d�ux ans après qu� la formation aura été r�çu�.

La FNUJA app�ll� à la mis� �n plac� d� formations dédié�s au manag�m�nt d�s collaborant, afin d� favoris�r un�
transmission �fficac� d�s savoirs �t d�s bonn�s pratiqu�s5. Ell� insist� sur l'intégration d� c�s formations dans l�s
parcours d� formation d�s avocats, pour assur�r un� collaboration structuré� �t d� qualité. L� collaborant a un d�voir
d� transmission, p�rm�ttant au collaborat�ur d� bénéfici�r d’un� formation par l’�xpéri�nc� �t l�s cons�ils.

Articl� 6 : Claus� d� consci�nc�
[CAB] n� p�ut d�mand�r à [COL] d’accomplir un� mission qu� c� d�rni�r considér�rait comm� contrair� à sa consci�nc�
�t à s�s opinions ou susc�ptibl� d� port�r att�int� à son indép�ndanc�.
Dans c�tt� hypothès�, [COL] doit �xprim�r sa volonté d� r�trait au plus tôt pour n� pas p�rturb�r l’avanc�m�nt du dossi�r.
Sur tous l�s dossi�rs qu’il trait� pour l� compt� d� [CAB], [COL] r�st� maîtr� d� l’argum�ntation qu’il dév�lopp� �t d�s
cons�ils qu’il donn�.
En cas d� div�rg�nc�s p�rsistant�s �ntr� l�s argum�ntations r�sp�ctiv�s d�s parti�s, [COL] d�vra r�stitu�r l� dossi�r. Il
p�ut êtr� conv�nu qu� la doubl� signatur� ou l� visa soi�nt apposés sur tous l�s act�s, corr�spondanc�s, étud�s ou
consultation, réalisés par [COL] pour l� compt� d� [CAB].

https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-LE-PARCOURS-DE-COLLABORATION-LIBERALE_a2601.html


Contrat de collaboration libérale : Guide de rédaction 2024-2025

10

Articl� 7 : Organisation matéri�ll�
1. Dispositions générales

L�s parti�s dét�rmin�nt l�s conditions d� l’organisation matéri�ll� du travail d� [COL].
L�s conditions d� l’organisation matéri�ll� du travail d� [COL] pour l� compt� d� [CAB] doiv�nt pr�ndr� �n considération
l� t�mps �t d�s moy�ns �ff�ctifs néc�ssair�s au trait�m�nt d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�.
[COL] dispos� d� la lib�rté d’organis�r son t�mps d� travail, y compris pour l� télétravail, dans l� r�sp�ct d�s conditions
défini�s par l�s parti�s.

2. Obligations en matière d’aide juridictionnelle, commission d’office, garde à vue et consultations
[CAB] s’�ngag� à facilit�r l’accompliss�m�nt par [COL] d� s�s missions confié�s par l� Bâtonni�r �n matièr� d’aid�
juridiqu� ou d’aid� juridictionn�ll�, d� commissions d’offic�, d� consultations �t d� p�rman�nc�s notamm�nt �n gard�
à vu�.
En c� s�ns, [CAB] s’�ngag� à fair� s�s m�ill�urs �fforts pour adapt�r autant qu� fair� s� p�ut la charg� d� travail confié�
à [COL] afin d� lui p�rm�ttr� d� m�n�r �fficac�m�nt l�s missions ainsi confié�s par l’Ordr�, notamm�nt �n matièr� d�
déf�ns� pénal� d’urg�nc�.
D� son côté, [COL] s’�ngag� à prév�nir [CAB] d� son int�rv�ntion dans l� cadr� d�sdit�s missions dès qu’il �n aura lui-
mêm� connaissanc�, ou �n cas d’impossibilité, dans un délai raisonnabl� afin qu� son abs�nc� n� p�rturb� pas outr�
m�sur� l’organisation du cabin�t.

En application d� l’articl� 14.3.1. du RIN, l� contrat d� collaboration libéral� n� p�ut, �n aucun cas, comport�r d� claus�
limitant l�s obligations prof�ssionn�ll�s �n matièr� d’aid� juridiqu�.

Articl� 8 : S�cr�t prof�ssionn�l
[COL] s’�ngag� conformém�nt aux règl�s d� déontologi� �t d� s�cr�t prof�ssionn�l, à r�sp�ct�r la discrétion la plus
absolu� sur l�s dossi�rs dont il aura connaissanc� ainsi qu� sur l� fonctionn�m�nt d� [CAB].
Articl� 9 : Conflit d’intérêts
[CAB] �t [COL] n� p�uv�nt dans un mêm� litig� assist�r ou r�prés�nt�r un� parti� ayant d�s intérêts contrair�s à c�ux du
cli�nt qui a saisi �n pr�mi�r l’un ou l’autr�.
[CAB] �t [COL] n� p�uv�nt �n aucun cas assist�r ou r�prés�nt�r un� parti� ayant d�s intérêts contrair�s à c�ux d’un cli�nt
habitu�l d� son cocontractant.
Afin d� prév�nir tout� possibilité d� conflit d’intérêt, l�s cocontractants d�vront s’assur�r, qu� ri�n n� s’oppos� à c� qu’ils
assist�nt ou r�prés�nt�nt un nouv�au cli�nt.
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Articl� 10 : R�sp�ct du princip� d� délicat�ss� dans l’usag� d�s outils numériqu�s
En v�rtu du princip� d� délicat�ss�, [CAB] ti�nt compt� égal�m�nt, dans la charg� d� travail confié à [COL], d� s�s t�mps
d� r�pos, d� s�s périod�s d� r�pos rémunéré�s �t d�s périod�s d� susp�nsion d� l’�xécution d� son contrat d�
collaboration.
Ainsi, [COL] a l� droit d� n� pas êtr� conn�cté à s�s outils numériqu�s ou téléphoniqu�s utilisés à usag� prof�ssionn�l �n
d�hors du t�mps p�ndant l�qu�l il �st réputé êtr� à la disposition d� [CAB].
L�s courri�ls �t m�ssag�s �nvoyés �n d�hors du t�mps consacré aux dossi�rs d� [CAB] d�vront, par princip�, êtr�
considérés comm� non lus ou écoutés ni traités, jusqu’au r�tour d� [COL].

La démocratisation du télétravail n� doit pas port�r att�int� à c� princip� d� délicat�ss�. En �ff�t, l� collaborat�ur n'�st
pas t�nu d� répondr� aux communications prof�ssionn�ll�s �n d�hors d� s�s horair�s d� travail. L�s m�ssag�s �nvoyés
�n d�hors d� c�s horair�s doiv�nt êtr� considérés comm� non lus �t traités uniqu�m�nt lors d� la r�pris� d� l’activité
prof�ssionn�ll�, y compris �n télétravail. L’�xécution du contrat d� collaboration à distanc� doit r�sp�ct�r l� droit à la
déconn�xion �t garantir un équilibr� �ntr� vi� prof�ssionn�ll� �t p�rsonn�ll� du collaborat�ur.

Articl� 11 : Lib�rté syndical�, associativ� �t ordinal�
[COL] pourra adhér�r à tout syndicat ou association prof�ssionn�ll� d� son choix. Il pourra particip�r au travail d� tout�
commission ordinal�.

III. Conditions financières
Articl� 12 : Rémunération
[CAB] v�rs� m�nsu�ll�m�nt à [COL] un� rétroc�ssion d’honorair�s [composée d’une part fixe] ou [composée d’une part
fixe et d’une part variable] dès réc�ption d� la factur� d� son collaborat�ur.
P�ndant l�s d�ux pr�mièr�s anné�s d’�x�rcic� prof�ssionn�l, [COL] d�vra �n tout état d� caus� r�c�voir un�
rémunération habitu�ll� qui n� pourra êtr� inféri�ur� auminimum fixé par l’Ordr� d�s Avocats du Barr�au dont il dép�nd.
Au-d�là d�s d�ux pr�mièr�s anné�s d’�x�rcic� l� montant d� la rétroc�ssion s�ra libr�m�nt négocié �ntr� l�s parti�s sans
pouvoir êtr� inféri�ur au minimum fixé par l’Ordr� d�s Avocats du Barr�au dont il dép�nd pour l�s avocats étant dans
l�ur d�uxièm� anné� d’�x�rcic�.
A c� titr�, l�s parti�s rapp�ll�nt qu� l�s rétroc�ssions minimal�s arrêté�s par l� Cons�il d� l’Ordr� s’appliqu�nt à compt�r
d� l�ur dat� d’application prévu� par la décision du Cons�il d� l’Ordr� �t à défaut à compt�r du pr�mi�r jour du mois
suivant l� prononcé d� la décision.
Au jour d�s prés�nt�s l�s rétroc�ssions minimal�s arrêté�s par l� Cons�il d� l’Ordr� sont l�s suivant�s : Pr�mièr� anné� : [X] € ; D�uxièm� anné� : [X] €.
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6 FNUJA, Les minimums de rétrocessions d’honoraires des avocats collaborateurs libéraux en 2022-2023.

La FNUJA ti�nt régulièr�m�nt à jour un� list� d�s minimums d� rétroc�ssions d'honorair�s pratiqués dans chaqu�
barr�au. Il �st cons�illé d� consult�r c�tt� list� pour vérifi�r l�s rétroc�ssions minimal�s �n vigu�ur, tant au mom�nt
d� la signatur� du contrat qu� lors d� la réévaluation annu�ll� d�s rétroc�ssions. C�tt� démarch� p�rm�t d� s'assur�r
qu� l�s rétroc�ssions v�rsé�s r�sp�ct�nt l�s minimums fixés par l� Cons�il d� l’Ordr� du barr�au conc�rné6.

Si interbarreaux L� contrat d� collaboration ayant été conclu �ntr� [COL] �t [CAB], inscrits
r�sp�ctiv�m�nt dans d�ux barr�aux distincts, il s�ra appliqué l� minimum ordinal l�
plus él�vé parmi c�ux d�s barr�aux conc�rnés.

Lorsqu'un collaborat�ur travaill� à t�mps parti�l, sa rémunération �st calculé� �n fonction du t�mps qu'il consacr� au
cabin�t, av�c un ajust�m�nt par rapport à la rétroc�ssion d’un collaborat�ur à t�mps pl�in.
L� calcul �st l� suivant :

Rétrocession = Rétrocession minimale du temps plein x pourcentage du temps de travail x 1,5
Par �x�mpl�, pour un collaborat�ur à mi-t�mps (50 %), la rémunération s�rait :

Rétrocession = Rétrocession du temps plein x 50 % x 1,5
C�la p�rm�t d� garantir un� rémunération équitabl�, mêm� pour un collaborat�ur à t�mps parti�l.

La rémunération v�rsé� m�nsu�ll�m�nt à [COL] �st, l� cas échéant assuj�tti� à la TVA au taux �n vigu�ur lors d� son
pai�m�nt.
L� montant �t la form� d� la rétroc�ssion d’honorair�s sont impérativ�m�nt ré�xaminés à la conv�nanc� d�s parti�s �t,
�n tout état d� caus�, au moins un� fois par an à l’occasion d� la r�ncontr� annu�ll�.
L�s honorair�s p�rçus par [COL] au titr� d� sa cli�ntèl� p�rsonn�ll� lui sont intégral�m�nt �t définitiv�m�nt acquis.
Dans le cas d’une
rétrocession d’honoraires
composée d’une part fixe
et d’une part variable
préférez les dispositions
qui suivent :

[CAB] v�rs� m�nsu�ll�m�nt à [COL] un� rétroc�ssion d’honorair�s composé� d’un� part
fix� �t d’un� part variabl� dét�rminé�s comm� suit : V�rs�m�nt à réc�ption d� la factur� d� [COL] d’un� rétroc�ssion fix� hors tax�

d� [X] �uros ; V�rs�m�nt d’un� rétroc�ssion d’honorair�s égal� à [pourcentage] % hors tax�s
d�s honorair�s bruts hors tax�s m�nsu�ls facturés par [CAB] dans l�s dossi�rs
traités par [COL] ;

En cas d� rémunération compr�nant un� part fix� �t un� part proportionn�ll�, dans l�s
autr�s stipulations du prés�nt contrat, l� t�rm� « rémunération habitu�ll� » signifi� la
rémunération fix� �t proportionn�ll� qui aurait été v�rsé� à [COL] s’il avait travaillé
p�ndant la périod� conc�rné�, �stimé� forfaitair�m�nt au prorata temporis sur la
moy�nn� d�s douz� mois précéd�nt.

https://www.fnuja.com/Tour-de-France-des-retrocessions-d-honoraires-des-avocats-collaborateurs-liberaux-en-2022-2023_a2568.html
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7 FNUJA, Motion - Commission Collaboration – Rémunération de l’apport d’affaires dans le cadre du contrat de collaboration, Comité
déc�ntralisé d� Gr�nobl�, 3 déc�mbr� 2022.
8 FNUJA, Motion - Commission Collaboration – Collaboration inter-barreau, Comité déc�ntralisé d� Gr�nobl�, 3 déc�mbr� 2022.

L'apport d'affair�s dans l� cadr� d'un contrat d� collaboration p�ut constitu�r un complém�nt d� rémunération pour
l� collaborat�ur qui choisit d� contribu�r au dév�lopp�m�nt du cabin�t7. C�p�ndant, �n l’état actu�l d� la
régl�m�ntation applicabl� à la prof�ssion, la rémunération d� l’apport d’affair�s réalisé par un avocat collaborat�ur
n'�st pas �xplicit�m�nt autorisé�, c� qui cré� un� c�rtain� inc�rtitud� juridiqu�. Par conséqu�nt, bi�n qu� c�tt�
pratiqu� soit �nvisag�abl� dans un contrat d� collaboration, il �st important d’êtr� consci�nt d�s risqu�s juridiqu�s liés
à son application tant qu� l� RIN n’a pas été modifié pour p�rm�ttr� c�tt� rémunération d� manièr� clair�.

Articl� 13 : R�mbours�m�nt d�s frais
[COL] r�çoit sans délai �t sur justification l� r�mbours�m�nt d� tous frais prof�ssionn�ls, notamm�nt d� déplac�m�nts,
�xposés dans l� cadr� d�s missions réalisé�s dans l’intérêt d� [CAB].
Si inter-barreaux Option 1 : En cas d� collaboration int�r-barr�aux, [CAB] v�rs�ra à [COL], �n plus d�

sa rétroc�ssion, un montant m�nsu�l d� [X] € au titr� d� la pris� �n charg� d� s�s
moy�ns matéri�ls.
Option 2 : [CAB] s’�ngag� à pr�ndr� �n charg� dir�ct�m�nt l�s moy�ns matéri�ls
suivants d� [COL] [préciser] : .......................................................................................................................... ........................................................................................................................... ...........................................................................................................................

En �ff�t, l� r�cours à la collaboration int�r-barr�aux n’�xonèr� pas l� cabin�t d� son obligation d� m�ttr� à disposition
d� s�s collaborat�urs l�s moy�ns matéri�ls néc�ssair�s aux b�soins d� l�ur collaboration, �t d� l�ur fournir un post�
d� travail �t un li�u pour r�c�voir l�ur cli�ntèl� p�rsonn�ll� dans l�s locaux du cabin�t8.

Articl� 14 : R�pos Rémunéré
[COL] aura droit, à tout l� moins, à six s�main�s d� r�pos, sécabl�s �n tr�nt� jours ouvrés, au cours d’un� périod� d� 12
mois, p�ndant l�squ�ll�s il p�rc�vra son �ntièr� rétroc�ssion.
Dans l� cas où la collaboration n’aurait pas comm�ncé l� pr�mi�r jour d� l’anné� civil�, [COL] bénéfici�ra d� r�pos
rémunérés comm� périod� d’activité au prorata d� sa prés�nc� au cours d� l’anné� civil�.
[CAB] �t l� [COL] dét�rmin�nt d’un commun accord l�s périod�s d� r�pos.
Dans l� cas où l� contrat n’aurait pas comm�ncé l� pr�mi�r jour d� l’anné� civil�, [COL] bénéfici�ra d� périod�s d� r�pos
p�ndant laqu�ll� il p�rc�vra son �ntièr� rétroc�ssion au prorata d� sa prés�nc� au cours d� l’anné� civil�.

https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-EXERCICE-DU-DROIT-ET-GOUVERNANCE-REMUNERATION-DE-L-APPORT-D-AFFAIRES-DANS-LE-CADRE-DU-CONTRAT-DE_a2570.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-EXERCICE-DU-DROIT-ET-GOUVERNANCE-REMUNERATION-DE-L-APPORT-D-AFFAIRES-DANS-LE-CADRE-DU-CONTRAT-DE_a2570.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-COLLABORATION-INTER-BARREAU_a2571.html
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9 FNUJA, Motion - Commission Collaboration – 6ème semaine de repos rémunérés, Comité déc�ntralisé d� Lyon, 1�r févri�r 2025.
10 FNUJA, Motion - Commission Collaboration – Collaboration libérale à temps partiel, Congrès d� Lill�, du 16 au 19 mai 2012.

L�s parti�s convi�nn�nt qu� l�s périod�s d� r�pos d� [COL], non pris�s au cours d� l’anné�, s�ront r�porté�s sur l’anné�
suivant�.

Sixième semaine : La FNUJA s’�st �xprimé� �n fav�ur d’un� sixièm� s�main� d� r�pos rémunéré afin d� favoris�r un
m�ill�ur équilibr� �ntr� la vi� prof�ssionn�ll� �t p�rsonn�ll� d�s collaborat�urs9. C�tt� m�sur� vis� à r�ndr� la
collaboration plus attractiv� �n réduisant l� str�ss �t �n améliorant la productivité. C� r�pos supplém�ntair� p�rm�t
aux collaborat�urs d� travaill�r dans d�m�ill�ur�s conditions, c� qui profit� à la fois à l�ur bi�n-êtr� �t à la p�rformanc�
du cabin�t.

Temps partiel : La FNUJA rapp�ll� qu� l�s collaborat�urs à t�mps parti�l bénéfici�nt d�s mêm�s droits �n matièr� d�
r�pos rémunéré qu� l�s collaborat�urs à t�mps pl�in10. C�s droits inclu�nt non s�ul�m�nt l�s périod�s d� r�pos
rémunéré, mais aussi l�s congés d� mat�rnité �t pat�rnité, qui sont accordés dans l�s mêm�s conditions qu� pour l�s
collaborat�urs à t�mps pl�in.
Ainsi, un collaborat�ur à t�mps parti�l doit bénéfici�r d� r�pos rémunéré sur la mêm� bas� qu� l�s autr�s
collaborat�urs, sans distinction, �t c�, �n parfait� cohér�nc� av�c l’égalité d� trait�m�nt �t l’équilibr� �ntr� la vi�
prof�ssionn�ll� �t p�rsonn�ll�.

Articl� 15 : Maladi�
En cas d’indisponibilité pour raison d� santé au cours d’un�mêm� anné� civil�, [COL] r�çoit p�ndant d�uxmois maximum
sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous déduction d�s ind�mnités journalièr�s év�ntu�ll�m�nt p�rçu�s au titr� d�s
régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou individu�ll� obligatoir�.
Un� t�ll� indisponibilité p�ndant la périod� d’�ssai susp�nd c�ll�-ci. La périod� d’�ssai r�pr�nd d� pl�in droit, pour la
duré� r�stant à courir, au r�tour d� [COL].

IV. Parentalité
Articl� 16 : Périod�s d� susp�nsion d� l’�xécution du contrat

1. Congé mat�rnité lié à l’accouch�m�nt d� la collaboratric� libéral�
La collaboratric� libéral� r�çoit p�ndant la périod� d� susp�nsion d� sa collaboration à l’occasion d� son accouch�m�nt
sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous la s�ul� déduction d�s ind�mnités p�rçu�s dans l� cadr� du régim�
d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions libéral�s ou dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou
individu�ll� obligatoir�.
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.

https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-ATTRACTIVITE-DE-LA-COLLABORATION-LIBERALE-6E-SEMAINE-DE-REPOS-REMUNERES_a2750.html
https://www.fnuja.com/MOTION-COLLABORATION-LIBERALE-A-TEMPS-PARTIEL-Congres-2012_a1661.html
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11 Articl� 14.6.2 du RIN (anc. 14.5.2), modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 9 octobr� 2020 - Publié� au JO par Décision
du 13 nov�mbr� 2020 – JO 28 nov�mbr� 2020.
12 Articl� 14.6.2 du RIN (anc. 14.5.2), modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 9 octobr� 2020 - Publié� au JO par Décision
du 13 nov�mbr� 2020 – JO 28 nov�mbr� 2020.

2. Congé par�ntalité
L� pèr� collaborat�ur libéral ainsi qu�, l� cas échéant, l� conjoint collaborat�ur libéral d� la mèr� ou la p�rsonn�
collaboratric� libéral� lié� à �ll� par un pact� civil d� solidarité ou vivant marital�m�nt av�c �ll� r�çoit p�ndant la périod�
d� susp�nsion d� sa collaboration à l’occasion d� la naissanc� sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous la s�ul�
déduction d�s ind�mnités journalièr�s p�rçu�s dans l� cadr� du régim� d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions libéral�s ou
dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou individu�ll� obligatoir�..
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.

3. Congé �n cas d’adoption11
[COL] adoptant r�çoit p�ndant la périod� d� susp�nsion d� sa collaboration sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous
la s�ul� déduction d�s ind�mnités journalièr�s p�rçu�s dans l� cadr� du régim� d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions
libéral�s ou dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou individu�ll� obligatoir�.
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.

Articl� 17 : Ind�mnisation, rémunération �t droit à congés rémunérés
1. Congé mat�rnité lié à l’accouch�m�nt d� la collaboratric� libéral�

La collaboratric� libéral� r�çoit p�ndant la périod� d� susp�nsion d� sa collaboration à l’occasion d� son accouch�m�nt
sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous la s�ul� déduction d�s ind�mnités p�rçu�s dans l� cadr� du régim�
d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions libéral�s ou dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou
individu�ll� obligatoir�.
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.

2. Congé par�ntalité
L� pèr� collaborat�ur libéral ainsi qu�, l� cas échéant, l� conjoint collaborat�ur libéral d� la mèr� ou la p�rsonn�
collaboratric� libéral� lié� à �ll� par un pact� civil d� solidarité ou vivant marital�m�nt av�c �ll� r�çoit p�ndant la périod�
d� susp�nsion d� sa collaboration à l’occasion d� la naissanc� sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous la s�ul�
déduction d�s ind�mnités journalièr�s p�rçu�s dans l� cadr� du régim� d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions libéral�s ou
dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou individu�ll� obligatoir�.
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.

3. Adoption12
[COL] adoptant r�çoit p�ndant la périod� d� susp�nsion d� sa collaboration sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, sous
la s�ul� déduction d�s ind�mnités journalièr�s p�rçu�s dans l� cadr� du régim� d’assuranc� maladi� d�s prof�ssions
libéral�s ou dans l� cadr� d�s régim�s d� prévoyanc� coll�ctiv� du barr�au ou individu�ll� obligatoir�.
La périod� d� susp�nsion ouvr� droit à r�pos rémunérés.
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13 Articl� 14.7.3 du RIN (anc. art. 14.5.3), modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 9 octobr� 2020 – Publié� au JO par décision
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Articl� 18 : Ruptur� du contrat d� collaboration �n cas d� par�ntalité
1. Mat�rnité lié� à l’accouch�m�nt d� la collaboratric� libéral�

A compt�r d� la déclaration par la collaboratric� libéral� d� son état d� gross�ss�, qui p�ut êtr� fait� par tout moy�n, �t
jusqu’à l’�xpiration d� la périod� d� susp�nsion d� l’�xécution du contrat à l’occasion d� la mat�rnité, l� contrat d�
collaboration libéral� n� p�ut êtr� rompu par [CAB], sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’état
d� gross�ss� ou à la mat�rnité.
Sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’état d� gross�ss� ou à la mat�rnité, la ruptur� du contrat
d� collaboration �st null� d� pl�in droit lorsqu� l� cabin�t �st informé d� la gross�ss� d� la collaboratric� dans un délai
d� quinz� jours à compt�r d� la notification d� la ruptur�. La collaboratric� inform� l� cabin�t �n transm�ttant, par l�ttr�
r�commandé� av�c avis d� réc�ption ou r�mis� �n main propr� �t contr�signé�, un c�rtificat médical justifiant d� son
état d� gross�ss�.
Au r�tour d� la collaboratric� d� son congé mat�rnité, l� contrat d� collaboration libéral� n� p�ut êtr� rompu p�ndant
un délai d� huit s�main�s, sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à la mat�rnité. Dans c� cas, la
ruptur� �st notifié� par l�ttr� dûm�nt motivé�.

2. Par�ntalité
A compt�r d� l’annonc� par l� pèr� collaborat�ur libéral ainsi qu�, l� cas échéant, par l� conjoint collaborat�ur libéral d�
la mèr� ou la p�rsonn� collaboratric� libéral� lié� à �ll� par un pact� civil d� solidarité ou vivant marital�m�nt av�c �ll�
d� son int�ntion d� susp�ndr� son contrat d� collaboration après la naissanc� d� l’�nfant, qui p�ut êtr� fait� par tout
moy�n, �t jusqu’à l’�xpiration d� c�tt� périod� d� susp�nsion, l� contrat d� collaboration libéral� n� p�ut êtr� rompu par
l� cabin�t, sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à la par�ntalité.
Sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à la par�ntalité, la ruptur� du contrat d� collaboration �st
null� d� pl�in droit lorsqu� [CAB] �st informé d� la par�ntalité dans un délai d� quinz� jours à compt�r d� la notification
d� la ruptur�. L� collaborat�ur ou la collaboratric� inform� l� cabin�t �n transm�ttant, par l�ttr� r�commandé� av�c avis
d� réc�ption ou r�mis� �n mains propr�s �t contr�signé�, un� att�station justifiant d� la par�ntalité.
Au r�tour d� [COL] d� son congé par�ntalité, l� contrat d� collaboration libéral� n� p�ut êtr� rompu p�ndant un délai d�
huit s�main�s, sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à la par�ntalité. Dans c� cas, la ruptur� �st
notifié� par l�ttr� dûm�nt motivé�

3. Adoption13
A compt�r d� l’annonc� par [COL] d� son int�ntion d� susp�ndr� sa collaboration à l’occasion d� l’arrivé� d� l’�nfant, qui
p�ut êtr� fait� par tout moy�n, �t jusqu’à l’�xpiration d� c�tt� périod� d� susp�nsion, l� contrat d� collaboration libéral�
n� p�ut êtr� rompu par l� cabin�t, sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’adoption.
Sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’adoption, la ruptur� du contrat d� collaboration �st null�
d� pl�in droit lorsqu� [CAB] �st informé d� l’adoption dans un délai d� quinz� jours à compt�r d� la notification d� la
ruptur�. [COL] inform� [CAB] d� l’adoption �n transm�ttant, par l�ttr� r�commandé� av�c avis d� réc�ption ou r�mis�
�n main propr� �t contr�signé�, un� att�station d� l’organism� compét�nt justifiant d� l’arrivé� d� l’�nfant.
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Au r�tour d� [COL] d� son congé d’adoption, l� contrat d� collaboration libéral� n� p�ut êtr� rompu p�ndant un délai d�
huit s�main�s, sauf manqu�m�nt grav� aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’adoption. Dans c� cas, la ruptur� �st notifié�
par l�ttr� dûm�nt motivé�.

Adaptation du contrat en matière de repos exceptionnel : D’un� manièr� général�, l�s parti�s à un contrat d�
collaboration libéral� dispos�nt d� la lib�rté contractu�ll� pour prévoir, �n plus d�s r�pos rémunérés classiqu�s, d�s
périod�s d� congés �xc�ptionn�ls, notamm�nt �n cas d� surv�nanc� d’un évén�m�nt p�rsonn�l grav� ou important
susc�ptibl� d’aff�ct�r la situation du collaborat�ur libéral.
Ainsi, il p�ut êtr� proposé d’insér�r dans l� contrat d�s dispositions spécifiqu�s prévoyant l’octroi d� jours d� r�pos
rémunérés dans l�s hypothès�s suivant�s : décès d’un proch�, mariag� ou conclusion d’un Pacs, annonc� d’un handicap
ch�z un proch�, ou tout autr� évén�m�nt d’ordr� familial ou p�rsonn�l maj�ur.
C�s congés �xc�ptionn�ls, libr�m�nt fixés par l�s parti�s, doiv�nt êtr� p�nsés comm� un� r�connaissanc� d�s b�soins
humains du collaborat�ur, �t comm� un fact�ur d’attractivité �t d� sérénité dans la r�lation d� collaboration. Ils
n’�mport�nt aucun� obligation légal�, mais p�uv�nt util�m�nt figur�r dans l� contrat ou fair� l’obj�t d’un accord
ponctu�l.

V. Fin de contrat
Articl� 19 : Ruptur� du contrat
La ruptur� du contrat d� collaboration n� p�ut int�rv�nir qu� dans l� strict r�sp�ct d�s princip�s d� délicat�ss� �t d�
loyauté.
Sous rés�rv� d�s dispositions r�lativ�s à la ruptur� du contrat �n cas d� par�ntalité ou �n périod� d’�ssai, �t sauf m�ill�ur
accord d�s parti�s au mom�nt d� la ruptur� du prés�nt contrat, chaqu� parti� p�ut m�ttr� fin au contrat d� collaboration
�n avisant l’autr� au moins trois mois à l’avanc�.
C� délai �st augm�nté d’un mois par anné� au-d�là d� trois ans d� prés�nc� révolus, sans qu’il puiss� �xcéd�r six mois.
C�s délais n’ont pas à êtr� obs�rvés �n cas d� manqu�m�nt grav� flagrant aux règl�s prof�ssionn�ll�s par l’un� ou l’autr�
d�s parti�s au contrat.
L�s parti�s convi�nn�nt qu’�n cas d� ruptur� d� l�ur collaboration à l’initiativ� d� [COL], l� délai d� prév�nanc� prévu au
prés�nt articl� s�ra ram�né à la duré� d’un mois sauf m�ill�ur accord d�s parti�s, au mom�nt d� la ruptur� du prés�nt
contrat.
La notification d� la ruptur� du contrat n� p�ut int�rv�nir p�ndant un� périod� d’indisponibilité d� [COL] pour raison d�
santé médical�m�nt constaté�, sauf manqu�m�nt grav� flagrant aux règl�s prof�ssionn�ll�s non lié à l’état d� santé.
C�tt� périod� d� prot�ction pr�nd fin à l’�xpiration d’un délai d� six mois à compt�r d� l’annonc� d� l’indisponibilité d�
[COL] pour la raison susm�ntionné�
P�ndant l� délai d� prév�nanc� [COL] p�rc�vra sa rétroc�ssion d’honorair�s habitu�ll�, y compris �n cas d� disp�ns� par
[CAB] d’�x�rcic� �ff�ctif d� la collaboration.
En outr�, [CAB] laiss�ra à disposition d� [COL] l�s moy�ns d� trait�r sa cli�ntèl� p�rsonn�ll�, mêm� �n cas d� non-�x�rcic�
d� la collaboration p�ndant c� délai.
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L�s périod�s d� r�pos rémunérés, qui n’auront pu êtr� pris�s avant la notification d� la ruptur�, d�vront êtr� pris�s ou
payé�s p�ndant l� délai d� prév�nanc� sans pour autant �n susp�ndr� l� cours.
A la fin d� la collaboration, la parti� la plus dilig�nt� �n avis� l’Ordr� d�s Avocats du Barr�au d� [Lieu d’inscription du
collaborateur].

Articl� 20 : Communication d�s docum�nts à l’élaboration d�squ�ls [COL] a prêté son
concours14
[COL] �st autorisé à pr�ndr� copi� d�s fichi�rs, docum�nts ou dossi�rs d� [CAB] pour l�s b�soins d� sa collaboration.
L�s ouvrag�s �t abonn�m�nts, précéd�nts, docum�nts standards, not�s pratiqu�s ou général�m�nt tous l�s élém�nts du
systèm� d� g�stion, du savoir-fair� �n vigu�ur dans l� cabin�t, mis à la disposition d� [COL] p�ndant sa collaboration
r�st�nt la propriété d� [CAB].
L�s fichi�rs cré�s par [COL] dans l� cadr� d� s�s dossi�rs p�rsonn�ls r�st�nt la propriété d� c�lui-ci.
Aussi, [COL] pourra cons�rv�r copi� d� : la docum�ntation qu’il réunit au cours d� sa collaboration, �n �n laissant, l� cas échéant, un� copi� à [CAB] ; l�s act�s (assignations, conclusions, contrats, consultations …) auxqu�ls [COL] particip� pour l� compt� d� [CAB],

�t c� dans l� strict r�sp�ct du s�cr�t prof�ssionn�l, sauf si il/�ll� justifi� d’un motif particuli�r �t légitim� pour s’y
oppos�r ; l�s modèl�s d’act�s judiciair�s ou juridiqu�s, �n accord av�c [CAB], un t�l accord n� pouvant êtr� r�fusé lorsqu�
l� [COL] �st l’aut�ur d�s modèl�s conc�rnés.

Tout articl�, publication, ouvrag�, �t plus général�m�nt tout écrit à d�stination du public d� qu�lqu� natur� qu� c� soit,
réalisé par [COL], ou av�c la participation d� c�lui-ci, pour l� compt� ou à la d�mand� d� [CAB] d�vra port�r la signatur�
d� son aut�ur.
A la d�mand� du [COL], [CAB] lui r�m�t, sous format �xploitabl�, tout docum�nt ou act� prof�ssionn�l à l’élaboration
duqu�l c�lui-ci/c�ll�-ci a concouru, dans la limit� du r�sp�ct du s�cr�t prof�ssionn�l.
En cas d� difficulté, la parti� la plus dilig�nt� saisira l� bâtonni�r d� l’ordr� d�s avocats au barr�au d� [Ville] à br�f délai
qui appréci�ra �n urg�nc� la légitimité d�s motifs d� r�fus invoqués par [CAB].
Par aill�urs, au souti�n d’un� d�mand� d� spécialisation ultéri�ur�, [COL] pourra obt�nir d� [CAB] s�lon l�s mêm�s
modalités, la communication d�s docum�nts cités ci-d�ssus qui n� sont pas �ncor� �n sa poss�ssion.
Articl� 21 : Lib�rté d’établiss�m�nt
À l’�xpiration du contrat, [COL] dispos�ra d’un� �ntièr� lib�rté d’établiss�m�nt.
Tout� stipulation limitant la lib�rté d’établiss�m�nt �st prohibé�.
Dans l�s d�ux ans suivant la ruptur� d� son contrat d� collaboration, [COL] d�vra avis�r l� [CAB] avant d� prêt�r son
concours à un cli�nt d� c�lui-ci.
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L� cli�nt s’�nt�nd comm� c�lui av�c l�qu�l [COL] aura été mis �n r�lation par [CAB] ou s’étant adr�ssé au lui/�ll� p�ndant
l’�xécution du contrat.
Réciproqu�m�nt �t sous l�s mêm�s conditions t�mpor�ll�s, [CAB] d�vra avis�r l� anci�n collaborat�ur avant d� prêt�r
son concours à un cli�nt id�ntifié comm� p�rsonn�l durant l’�xécution du contrat d� collaboration.
C�tt� obligation n� préjudici� pas au r�sp�ct d�s dispositions d� l’articl� 9 du RIN r�lativ�s à la succ�ssion d’avocat sur un
mêm� dossi�r.
En tout état d� caus�, [CAB] �t [COL] s’int�rdis�nt tout� pratiqu� d� concurr�nc� déloyal�.
Articl� 22 : Domiciliation après la ruptur�
Qu�ll� qu� soit la caus� d� la c�ssation d� la collaboration, [COL] p�ut d�m�ur�r domicilié au cabin�t qu’il a quitté jusqu’à
c� qu’il ait fait connaîtr� à l’Ordr� s�s nouv�ll�s conditions d’�x�rcic� �t c�, p�ndant un délai maximum d� trois mois
suivant la fin d� son délai d� prév�nanc�.
Au-d�là d� c� délai, son courri�r lui s�ra normal�m�nt ach�miné �t s�s nouv�ll�s coordonné�s postal�s �t téléphoniqu�s
transmis�s par l� cabin�t à tout� p�rsonn� désirant l� contact�r.
Par dérogation, s’agissant d�s courri�rs él�ctroniqu�s, c�ux-ci font l’obj�t d’un� répons� automatiqu� auprès d�
l’�xpédit�ur indiquant la nouv�ll� adr�ss� él�ctroniqu� d� l’anci�n collaborat�ur �t un� adr�ss� général� du cabin�t.
L�s nouv�ll�s coordonné�s postal�s, téléphoniqu�s �t él�ctroniqu�s d� l’anci�n collaborat�ur sont transmis�s à c�ux qui
�n font la d�mand� dès lors qu’�ll�s sont connu�s d� [CAB].
Après un délai d’un an, l’adr�ss� él�ctroniqu� nominativ� d� l’anci�n collaborat�ur au s�in du cabin�t p�ut êtr� f�rmé�.

Il �st fort�m�nt r�commandé au collaborat�ur d� cré�r �t d’utilis�r un� boît� mail indép�ndant�, comm� avocat.fr,
afin d’évit�r d’êtr� dép�ndant du cabin�t pour s�s communications prof�ssionn�ll�s, �n particuli�r après la ruptur� du
contrat d� collaboration. C�la garantit la continuité d� s�s échang�s prof�ssionn�ls, mêm� �n cas d� chang�m�nt d�
cabin�t ou d� situation.

VI. Formalités
Articl� 23 : Transmission à l’ordr�
Dans l�s quinz� jours d� sa signatur�, un original du prés�nt contrat, �t d� tout av�nant cont�nant novation ou
modification, s�ra déposé pour contrôl� à l’ordr� d�s avocats du barr�au auprès duqu�l �st inscrit [COL].
Si interbarreaux L� contrat transmis �st accompagné d’un� att�station sur l’honn�ur d� [CAB] c�rtifiant son

inscription au barr�au auprès duqu�l il �st inscrit �t l’abs�nc� d� sanction susc�ptibl� d� fair�
obstacl� au r�crut�m�nt d� [COL]. Après validation par son cons�il d� l’ordr�, l� bâtonni�r
dont r�lèv� [COL] transm�t l� contrat �t l’att�station au bâtonni�r dont r�lèv� [CAB].

https://e-messagerie.avocat.fr/
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VII. Données personnelles
Articl� 24 : Trait�m�nt d�s donné�s p�rsonn�ll�s d� [COL] par [CAB]
Afin notamm�nt d� r�sp�ct�r s�s obligations légal�s �t d’�xécut�r l� contrat d� collaboration, [CAB] �st am�né à trait�r
(coll�ct�r, utilis�r, cons�rv�r…) d�s informations r�lativ�s à [COL], qui sont qualifié�s d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l
ou « donné�s p�rsonn�ll�s ».
L’utilisation d�s donné�s p�rsonn�ll�s par [CAB] �st �ncadré� principal�m�nt par l� Règl�m�nt �uropé�n 2016-679 dit
« Règl�m�nt Général sur la Prot�ction d�s Donné�s » ou « RGPD », la loi n° 78-17 du 6 janvi�r 1978 modifié�, dit� loi «
Informatiqu� �t Lib�rtés » �t s�s décr�ts d’application.
[COL] �st informé, par un� ou plusi�urs not�(s) d’information [p�ndant l� proc�ssus d’intégration] ou [dans son dossi�r
d’accu�il] ou ultéri�ur�m�nt, d� la façon dont s�s donné�s sont utilisé�s par [CAB] pour la g�stion d� s�s collaborat�urs
(y compris l� r�crut�m�nt �t l�s formalités administrativ�s) �t la g�stion d�s dossi�rs d� [CAB], �t d� la r�lation av�c l�s
cli�nts d� [CAB], ainsi qu� d�s droits dont il dispos�. Tout� not� d’information pourra êtr� mis� à jour régulièr�m�nt, c�
dont [COL] s�ra informé individu�ll�m�nt.
S’il souhait� avoir d�s informations complém�ntair�s à c� suj�t, [COL] p�ut s’adr�ss�r au s�in du cabin�t
à...............................................................................................................[à compléter].
Articl� 25 : Trait�m�nt d�s donné�s p�rsonn�ll�s par [COL] dans l� cadr� d� son contrat
Lorsqu� [COL] trait� d� donné�s p�rsonn�ll�s pour l�s b�soins d�s dossi�rs d� [CAB] ou d’autr�s activités d� [CAB], l�qu�l
�st r�sponsabl� d� trait�m�nt, il agit comm� p�rsonn� autorisé� à trait�r c�s donné�s p�rsonn�ll�s.
A c� titr�, il d�vra r�sp�ct�r la régl�m�ntation applicabl� �n matièr� d� prot�ction d�s donné�s p�rsonn�ll�s �t
notamm�nt, sans qu� c�ci soit limitatif, l�s princip�s suivants : licéité, loyauté, transpar�nc�, limitation d�s finalités,
minimisation d�s donné�s, �xactitud�, limitation d� la cons�rvation ainsi qu’intégrité, sécurité �t confid�ntialité (RGPD,
art. 5). Il d�vra aussi r�sp�ct�r l�s princip�s ou politiqu�s édicté�s par [CAB] �n la matièr�.
[COL] pr�nd act� �t compr�nd qu� l� non-r�sp�ct d� la régl�m�ntation p�ut �ng�ndr�r d�s sanctions lourd�s pour [CAB]
ou lui-mêm�.
[COL] s’�ngag� à pr�ndr� connaissanc� d� la ou d�s not�(s) d’information �t/ou politiqu�(s) d� trait�m�nt d�s donné�s
p�rsonn�ll�s qui lui sont ou s�ront communiqué�s p�ndant la duré� d� son contrat.
[COL] �st r�sponsabl� du trait�m�nt d�s donné�s p�rsonn�ll�s dans l� cadr� d� la g�stion d� s�s dossi�rs p�rsonn�ls.
L�s princip�s �t obligations ci-d�ssus sont sans préjudic� du r�sp�ct d�s règl�s d� la prof�ssion d’avocat �t notamm�nt
du s�cr�t prof�ssionn�l.
Si, dans l� cadr� d� la g�stion d� s�s dossi�rs p�rsonn�ls, [COL] utilis� l�s moy�ns d� trait�m�nt mis à sa disposition par
[CAB], c� d�rni�r �st l� sous-traitant d� [COL]. Dans c� cas, l�s parti�s s’�nt�ndront sur l�urs obligations r�sp�ctiv�s.
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Choix à opérer en fonction de votre situation
Si les moyens informatiques
sont ceux développés et
gérés par le cabinet lui-
même

C�tt� r�lation d� sous-traitanc� compr�nd, dans c� mêm� cadr�, la mis� à disposition
d� moy�ns d� trait�m�nt informatiqu�s dév�loppés �t gérés �xclusiv�m�nt par [CAB],
c� d�rni�r n� faisant pas app�l dans c� domain� à un (d�s) pr�statair�(s) informatiqu�s
�xt�rn�(s).

Ou
Si le cabinet a recours pour
ses moyens informatiques à
un prestataire externe

En r�vanch�, dans c� mêm� cadr�, [CAB] n� s�ra pas l� sous-traitant d� [COL] pour la
mis� à disposition d� moy�ns d� trait�m�nt informatiqu�s fournis par un (d�s)
pr�statair�(s), qu� [CAB] utilis� déjà par aill�urs �n tant qu� r�sponsabl� d� trait�m�nt
ayant r�cours à un (d�s) pr�statair�(s) informatiqu�(s) �xt�rn�(s) sous-traitant(s).

Option A : Ainsi, [CAB] inform� [COL] du (d�s) pr�statair�(s) informatiqu�(s)
utilisé(s) �t m�t à la disposition d� [COL] tout� information fourni� par lui (�ux)
conc�rnant l�s conditions d� sécurisation �t l�s garanti�s d� sécurité t�chniqu�s
�t organisationn�ll�s du (d�s) pr�statair�(s) choisi(s).
Ou
Option B : Ainsi, [CAB] m�t �n r�lation l� (l�s) pr�statair�(s) informatiqu�(s)
utilisé(s) �t [COL] pour qu’un (plusi�urs) contrat(s) d� sous-traitanc�, aux t�rm�s
d� l’articl� 28 du RGPD, soi(�n)t conclu(s) dir�ct�m�nt �ntr� [COL] �t l� (l�s)
pr�statair�(s) �xtéri�ur(s).

VIII. Litiges
Articl� 26 : Modalités d� règl�m�nt
Tout� difficulté susc�ptibl� d� s’él�v�r �ntr� l�s parti�s à l’occasion d� l’�xécution, d� la modification ou d� la ruptur� du
prés�nt contrat s�ra soumis� par la parti� la plus dilig�nt� au bâtonni�r d� l›ordr� d�s avocats du barr�au auprès duqu�l
�st inscrit [COL], qui agira dans un pr�mi�r t�mps comm� conciliat�ur.
En cas d’éch�c d� la conciliation, la parti� la plus dilig�nt� saisira l� bâtonni�r d’un� d�mand� d� règl�m�nt du litig� s�lon
l�s dispositions d�s articl�s 142 �t suivants du décr�t n° 91-1197 du 27 nov�mbr� 1991.
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15 Articl� 14.4.2 du RIN (anc. art.14.2) créé par DCN n° 2020-002, AG du CNB du 9 octobr� 2020, publié� au JO par décision du 13
nov�mbr� 2020 – JO du 28 nov�mbr� 2020.

Articl� 27 : Dispositifs d'assistanc� pour l�s collaborat�urs
L�s parti�s au contrat d� collaboration libéral�, [CAB] �t [COL], r�connaiss�nt avoir été informé�s d� l’�xist�nc� d�s
dispositifs d’assistanc�s pour l�s collaborat�urs, créés pour v�nir �n aid� aux avocats collaborat�urs r�ncontrant d�s
difficultés dans l'�x�rcic� d� l�ur activité prof�ssionn�ll�.
Applicable à tout
le territoire
nationale

L� s�rvic� ASSISTANCE COLLAB, mis �n plac� par la FNUJA, �st disponibl� pour l’�ns�mbl� d�s
avocats collaborat�urs sur l� t�rritoir� national. Il offr� un� assistanc� gratuit�, confid�nti�ll�
�t rapid� aux avocats r�ncontrant d�s difficultés prof�ssionn�ll�s, qu’�ll�s soi�nt
déontologiqu�s, r�lationn�ll�s ou lié�s à la g�stion d� l�ur activité. ASSISTANCE COLLAB
int�rvi�nt notamm�nt dans l�s démarch�s amiabl�s, la g�stion d�s conflits, ainsi qu� dans
l’accompagn�m�nt d�vant la juridiction du Bâtonni�r ou la Cour d’app�l.
L�s parti�s convi�nn�nt qu� l� collaborat�ur p�ut sollicit�r ASSISTANCE COLLAB �n cas d�
b�soin, �n �nvoyant un� d�mand� à l'adr�ss� suivant� : assistanc�-collab@fnuja.com.

Ou
Pour Paris
Uniquement

L� s�rvic� SOS Collaborat�urs, mis �n plac� par l’UJA d� Paris, �st dédié aux avocats
collaborat�urs inscrits à Paris. C� dispositif offr� un� assistanc� rapid� �t confid�nti�ll� pour
tout� qu�stion r�lativ� à l’�x�rcic� d� la collaboration. SOS Collaborat�ur souti�nt l�s avocats
dans l�s conflits av�c l�ur cabin�t, l�s difficultés prof�ssionn�ll�s ou l�s démarch�s d�vant l�s
autorités compét�nt�s, �n assurant un suivi p�rsonnalisé par un référ�nt dédié.
L�s parti�s convi�nn�nt qu� l� collaborat�ur p�ut sollicit�r SOS Collaborat�ur �n cas d� b�soin,
�n �nvoyant un� d�mand� à l'adr�ss� suivant� : soscollaborat�urs@uja.fr.

IX. Contrôles
Articl� 28 : Contrôl� d� l’�xécution du contrat d� collaboration15
L� cons�il d� l’ordr� procéd�ra régulièr�m�nt à un contrôl� d�s conditions d’�xécution du contrat, s�lon d�s modalités
qu’il fix�.

Fait à [Lieu de signature],
l� [date]

En trois (3) �x�mplair�s originaux, dont un (1) �x�mplair� pour [CAB], [COL] �t l’Ordr�

[Nom de CAB] [Nom de COL]
(Signatur�) (Signatur�)

http://assistance-collab@fnuja.com
http://soscollaborateurs@uja.fr
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